
La députée UMP et maire de Puteaux, Joëlle Ceccaldi-Raynaud, 
veut faire entendre sa liberté de penser a l'Assemblée nationale. 
Lors de la séance du 26 janvier, elle s'est distinguée de son groupe en votant la proposition de loi 
relative a l'extension du régime de retraite complémentaire obligatoire aux conjoints et aides familiaux 
de l'agriculture Seuls neuf élus UMP ont vote pour, dont Joëlle Ceccaldi-Raynaud, 
de même que les députés de gauche. 

En revanche, 268 députés de la majorité ont vote contre, parmi les quels Manuel  Aeschhmann, 
Pierre-Christophe Baguet ou Patrick Balkany. La proposition n'a donc pas été retenue. 
A noter également que la députée de Neuilly-Puteaux a envoyé le mois dernier ses voeux a l'ensemble 
des foyers des deux villes de sa circonscription. Une élue qui, bien que depuis peu présidente de l'Epad, 
semble décidément bien décidée à ne pas lâcher son siège a l'Assemblée. 

Joëlle Ceccaldi-Raynaud vote avec le PS 


